
 

 

 
 
 
 
 
 

 

 

Montpellier, jeudi 3 mai 2018 

 

 

 

 

Reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle 
 

 

 

 

L’arrêté interministériel du 26 mars 2018, publié au journal officiel du 2 mai 

2018, a reconnu l'état de catastrophe naturelle pour les communes suivantes :  

- au titre de « mouvements de terrain » du 13 au 14 février 2017 les 

communes de COURNIOU, PREMIAN et VERRERIES-DE-MOUSSAN. 

- au titre de « mouvements de terrain » du 13 au 15 février 2017 la commune 

de LA SALVETAT-SUR-AGOUT. 

 

 

 

 
 

  
 
 

 
 
 
  


